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ADHÉSION À L'ASSOCIATION INTERCOMMUNALE DU CENTRE AGRICOLE DE GIGNAC 

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2019 

LYCÉE AGRICOLE.  
  

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 24 

septembre 2018 à 18h00 à la Salle du Conseil Communautaire, sous la présidence de M. Louis VILLARET, 

Président de la communauté de communes. 

  

Etaient présents ou 

représentés : 

M. Philippe SALASC, M. Georges PIERRUGUES, M. Michel SAINTPIERRE, M. René GOMEZ, Monsieur Claude 

CARCELLER, Mme Marie-Agnès VAILHE-SIBERTIN-BLANC, M. Louis VILLARET, Mme Martine BONNET, M. 

Jean-Pierre PECHIN, M. Jean-Pierre GABAUDAN, Mme Agnès CONSTANT, Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, 

Monsieur Olivier SERVEL, Madame Marie-Hélène SANCHEZ, Madame Isabelle ALIAGA, Mme Josette CUTANDA, 

Madame Véronique NEIL, Monsieur Christian VILOING, Monsieur Yannick VERNIERES, Monsieur Jean-François 

SOTO, Monsieur Marcel CHRISTOL, Monsieur David CABLAT, M. Pascal DELIEUZE, Mme Maria MENDES 

CHARLIER, Madame Annie LEROY, Monsieur José MARTINEZ, M. Bernard GOUZIN -M. Bernard CAUMEIL 

suppléant de M. Daniel REQUIRAND, M. Daniel JAUDON suppléant de M. Jacky GALABRUN, Monsieur Yves 

KOSKAS suppléant de Monsieur Stéphane SIMON  

Procurations : Madame Roxane MARC Ã  M. Jean-Pierre GABAUDAN, Monsieur Henry MARTINEZ Ã  M. Jean-Pierre PECHIN, 

Monsieur Jean-Claude CROS Ã  Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, Madame Amélie MATEO Ã  Monsieur 

Jean-François SOTO, Monsieur Jean-Luc DARMANIN Ã  Mme Agnès CONSTANT, Mme Nicole MORERE Ã  M. 

Philippe SALASC, Madame Béatrice FERNANDO Ã  Monsieur José MARTINEZ 

Excusés : M. Gérard CABELLO, Madame Marie-Françoise NACHEZ, Mme Florence QUINONERO, Monsieur René GARRO 

  

Absents : M. Maurice DEJEAN, Monsieur Grégory BRO, Monsieur Jean-Luc BESSODES, M. Philippe MACHETEL, Monsieur 

Jean-André AGOSTINI 

Quorum :  24 Présents : 30 Votants : 37 Pour 37   
Contre 0 

Abstention 0 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 

articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-33, L. 2121-21 et L. 

5211-1 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2017-1-1434 du 19 décembre 2017 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault et en particulier sa compétence en matière de 

développement économique ; 

VU les derniers statuts en vigueur de l’Association Intercommunale du Centre Agricole approuvés par 

l’assemblée générale extraordinaire du 29 juin 2018. 

  

CONSIDERANT qu'aucune règle ni aucun principe n'interdisent aux collectivités territoriales et à 

leurs groupements d'adhérer à une association constituée sous le régime de la loi du 1er juillet 1901, 

CONSIDERANT que dès lors que l'objet de l'association s'inscrit dans les compétences reconnues 

aux établissements publics de coopération intercommunale, la collectivité territoriale peut décider 

d'en devenir membre, 

CONSIDERANT que l'Association Intercommunale du Centre Agricole de Gignac a été fondée en 

1965, qu’elle a pour objet la promotion et l'insertion professionnelles et sociales des jeunes et des 

adultes et de répondre aux besoins en qualification des branches professionnelles et des structures 

économiques et sociales de la Région, 

CONSIDERANT que le lycée agricole de Gignac, lycée privé sous contrat avec le Ministère de 

l'Agriculture, a pour mission : 

- de former, 

- d'animer le milieu rural et développer les territoires, 

- d'insérer scolairement, socialement les jeunes et adultes, 

- de développer, expérimenter et faire de la recherche appliquée en agronomie, 

- de mettre en œuvre des actions de coopération internationale.  

CONSIDERANT que l’assemblée générale extraordinaire de l’association s’est réunie afin de 

modifier ses statuts en vue de constituer trois collèges représentant les communes adhérentes 

(n°1) ; les organismes intercommunaux que sont la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

le Syndicat Centre Hérault et le SYDEL (n°2) ; et les professionnels correspondant aux filières de 

formation présentes sur le lycée (n°3), 

 



 

 

 

CONSIDERANT qu’à ce titre, la Communauté de communes Vallée de l’Hérault devra 

ultérieurement nommer deux représentants titulaires et deux suppléants, 

CONSIDERANT que la cotisation serait fixée à 50 € par représentant, soit 100 € pour la 

communauté de communes, 

CONSIDERANT que l’assemblée générale sera composée de l’ensemble des trois collèges 

susmentionnés, laquelle aura vocation à décider de la politique générale qu’entend mener la 

structure, 

CONSIDERANT que le conseil d’administration sera, quant à lui, composé de 12 membres élus, 

pour 6 ans, parmi les trois collèges (4 représentants par collège), 

CONSIDERANT que l’adhésion de la communauté de communes à cette association lui permettra 

de participer aux instances de gouvernance du lycée et d’accompagner son projet de développement 

dans un rapport de compatibilité avec la politique communautaire qu’elle mène, 

  
Le Conseil communautaire de la communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

  

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d'approuver l'adhésion de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault à l'association 

intercommunale du centre agricole de Gignac à compter du 1er janvier 2019 ; 

- de se prononcer favorablement sur le montant de principe de la cotisation de base à hauteur de 50 

€ par membre, soit 100 € pour la communauté de communes ; 
- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte utile et à accomplir l'ensemble des formalités 

afférentes à la bonne exécution de ce dossier. 
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Le Président de la communauté de communes 

  

  

  

  

  

Louis VILLARET 

  
















